
 

POSTE AIDE-SOIGNANT 
 
 

 
Missions 

- Assurer le confort, le bien être, la sécurité de la personne soignée en privilégiant une approche globale 
- Participer à l’accueil de la personne soignée et de sa famille 
- Collaborer à l’élaboration du projet de soins individualisés 
- Participer à l’encadrement et à l’évaluation des stagiaires 
- Contribuer à l’évolution et à l’optimisation des soins infirmiers et participer aux actions transversales de 

l’établissement 
- Accompagner les personnes dans les gestes de la vie quotidienne, tout au long de leur parcours de soins 
- Participer à l'élaboration et à la mise en œuvre des activités thérapeutiques à médication, en collaboration avec 

les infirmiers. 
 
 

Compétences requises 

 Connaissances requises : 

- l'aide-soignant exerce son activité sous la responsabilité de l'infirmier, dans le cadre de son rôle propre, 
défini par les articles R 4311-3 et R 4311-5 du décret n° 2004-802 du 29 juillet 2004 relatif aux actes 
professionnels et à l'exercice de la profession d'infirmier 

- règles d’hygiène, de sécurité, et des protocoles en vigueur 
- modes de soins (loi du 5 juillet 2011) 
- fonctionnement des différents services et des différents circuits de l’établissement 
- missions de l’hôpital et charte de la personne hospitalisée. 
 

 Maîtrise des techniques nécessaires : 

- analyser et évaluer la situation clinique d'une personne, d'un groupe de personnes, relative à son domaine 
de compétences 

- soins d’hygiène et de confort 
- compte-rendu des actions de soins dans le cadre des protocoles et de la collaboration avec les infirmières 
- application des règles et des protocoles (hygiène, sécurité, repas, linge) 
- connaissance et maîtrise des logiciels métiers. 
 

 Qualités comportementales : 

- respect de la confidentialité 
- sens du travail d’équipe 
- être à l’écoute, discret, disponible 
- sens de l’initiative 
- faire preuve de dynamisme et d’adaptabilité aux différentes situations et lieux de travail 
- tendre à une meilleure connaissance de soi. 
 

 
Horaires 



 
 Modulables en fonction de l’organisation. 


